
CCHF
Communauté de Communes

des Hauts de Flandre

Bergues | Cappellebrouck | Warhem
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Le territoire de la CCHF

CCHF (Siège social)
Communauté de Communes des Hauts de Flandre
468, Rue de la Couronne de Bierne

59380 BERGUES

Service Enfance Jeunesse
CCHF - Pôle de Cappellebrouck

760, Route de Lynck
59630 CAPPELLEBROUCK

CCHF
Communauté de Communes

des Hauts de Flandre

Inscription
Les familles désirant inscrire leur enfant doivent prendre rendez-
vous auprès des directrices des structures.

Lorsque l’inscription est validée, une période d’adaptation est 
définie avec la famille de manière à permettre à l’enfant et ses 
parents de se familiariser avec les lieux, l’équipe d’animation et les 
autres enfants.

Cette adaptation est progressive, sa durée est variable en fonction 
des besoins de la famille et de l’enfant.

Participation financière
La participation financière des familles est calculée en fonction du 
nombre d’enfants à charge et des ressources. Ce barème est défini 
par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales.

Composition 
de la famille 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants

Taux 
d’effort 0,0619 % 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 %

Calcul du tarif horaire
de la famille

Ressources
annuelles / 12

Taux
d’effort

Exemple de calcul
pour une famille av

ec 2 enfants à charg
e

36000 / 12 = 3000 €
 (par mois pour les 2 paren

ts)

X 0.0516% = 1,55€

Les Établissements d’Accueil
du Jeune Enfant gérés par la CCHF



Les Lutins des Remparts
Tél : 03 28 23 88 55

leslutinsdesremparts@cchf.fr

A Pas de Loups
Tél : 03 28 25 25 85
apasdeloups@cchf.fr

Au Moulin de l’enfance
Tél : 03 28 29 86 41

aumoulindelenfance@cchf.fr

Bergues Cappellebrouck Warhem

Qu’il soit régulier ou occasionnel, l’accueil des enfants est assuré par une équipe de professionnels diplômés (EJE, AP, ...) et qualifiés (CAP, 
AEPE, ...) qui met tout en œuvre pour favoriser l’éveil et l’épanouissement des enfants en respectant leurs besoins et leurs rythmes (repas, 
sieste, soins d’hygiène, activités adaptées).

Trois petites crèches destinées à l’accueil des enfants âgés de 10 semaines à 4 ans

Horaires d’a
ccueil

Du lundi au je
udi : de 7

h30 à 18
h30

Le vendredi : 
de 7h30 à 17

h00


